Interpellation de Christine Defraigne à Philippe Henry, Ministre de l’Environnement, de l’Aménagement du Territoire et de la Mobilité, sur les 

permis relatifs à Liège Airport

Le 27 août 2010, les dirigeants de Liège Airport envoyaient une lettre à l’attention de tous les parlementaires liégeois, et ce, concernant la situation préoccupante dans laquelle le Gouvernement wallon place Liège Airport.

En effet, suite à son refus d’envoyer au Parlement wallon, pour ratification, deux permis, le premier relatif à un bâtiment de bureaux, le second relatif à un hall fret dans la zone nord, le Gouvernement wallon place Liège Airport dans une bien mauvaise posture.

Les inquiétudes des dirigeants de Liège Airport résident dans le fait que vous rechignez à appliquer le Décret d’Autorisation Régionale (DAR) depuis que vous êtes Ministre de l’aménagement du territoire.

En effet, du côté de Liège, on constate que vous traînez à octroyer le permis pour deux bâtiments destinés aux bureaux de Liège Airport. Le motif de votre lenteur serait donc l’application du décret DAR qui prévoit pourtant que certains permis sont désormais délivrés par le Ministre de l’Aménagement du territoire et ratifiés par le Parlement wallon. Décret DAR, dois-je vous le repréciser, qui fut inventé par votre collègue actuel, le Ministre Antoine ?
Ce décret s’applique à certains projets d’intérêt régional, parmi lesquels, les bâtiments de l’aéroport de Liège.

Je ne pense pas devoir vous rappeler que, bien que créé sous la précédente législature, ce décret DAR a bel et bien été utilisé et mis en place récemment, lorsque le permis pour la 4ème écluse de Lanaye a été délivré.

De même, dois-je également vous rappeler que, en respect du décret que le Parlement a voté, le Gouvernement wallon devait présenter les deux permis au Parlement wallon dans les 45 jours de leur octroi ?
Selon les dirigeants de Liège Airport, il semblerait que vous invoquiez deux arguments pour ne pas aller plus loin dans la procédure en ce qui concerne les permis.
Premièrement, vous mentionneriez la Déclaration de Politique Régionale dans laquelle il est stipulé que « le Gouvernement wallon s’engage à : … organiser dès le début de la législature, une évaluation du CWATUPe, … Cette évaluation portera notamment sur la ratification parlementaire des permis ».

Le site de Liège Airport doit-il être le seul à subir les dommages dus au non respect par le Gouvernement wallon de son engagement à effectuer cette évaluation ? Le décret ne devrait-il pas s’appliquer, qu’importe d’ailleurs cette évaluation ?

Deuxièmement, il semblerait que vous invoquiez l’insécurité juridique quant à la légalité de ce décret suite au recours introduit devant la Cour Constitutionnelle.

Pourquoi l’aéroport de Liège devrait-il être le seul à pâtir de cette situation, alors que plusieurs permis ont, à ce jour, déjà été ratifiés par le Parlement ?
Par ailleurs, depuis le dépôt de cette interpellation, l’aéroport a inauguré l’allongement de 413 mètres de sa piste. Désormais, grâce à sa nouvelle longueur de 3,7 km, la piste permet aux gros porteurs de partir à pleine charge de fret et de fuel. En outre, cet allongement doit aussi permettre de quelque peu diminuer es nuisances sonores. Il s’agit là de l’aboutissement d’un projet vieux de près de 11 ans et deux ans et demi de travaux. Cet investissement de 48,7 millions d’euros ouvre donc la porte à de nouveaux développements commerciaux. Commercialement, cet investissement devrait permettre à l’aéroport d’attirer de nouveaux opérateurs puisque les avions pourront maintenant parcourir 12.000 km au départ de Bierset.
Des investissements sont réalisés par les autorités de l’aéroport et par la Région wallonne, il serait dommage que votre immobilisme et votre frilosité empêche l’aéroport de se développer comme il le souhaiterait et de profiter des investissements et des efforts consentis.

Êtes-vous conscient que l’absence de décision, alors que ces permis sont octroyés, prend réellement Liège Airport en otage d’un différend politique ?

Vous rendez-vous compte que les conséquences économiques sont graves et que les investissements bloqués représentent un montant estimé d’environ 20 millions d’euros ?

Savez-vous que le retard dans la construction du bâtiment des bureaux va contraindre Liège Airport à devoir rechercher des espaces de bureaux pour ses propres besoins en dehors du site de Liège Airport ?

Que pensez-vous du coup d’arrêt au développement en cours de l’activité du site, et qui va engendrer un retard dans la construction du hall cargo ?

Alors que le Gouvernement wallon souhaite réduire, voire supprimer les subsides en faveur des aéroports, comprenez-vous que cette situation empêche, dans le même temps, l’aéroport de créer les conditions qui lui permettrait de s’affranchir ? 
Réalisez-vous que les risques commerciaux sont également non négligeables puisque Liège Airport sera « saturé » par manque de surfaces de traitement du fret et sera donc dans l’impossibilité d’offrir aux opérateurs approchés ou qui ont approché les dirigeants de Liège Airport ce qu’ils souhaitent.

N’estimez-vous pas que c’est un signal très inquiétant qui est donné à Bierset et aux opérateurs économiques étant donné qu’il va à l’encontre de toute logique économique ?
En conséquence, ne pensez-vous pas qu’il est urgent de prendre une décision dans ce dossier et donc d’enfin octroyer les permis pour les deux bâtiments ? 

Monsieur le Ministre, avec ce dossier de l’aéroport de Bierset, il semble que ce soit la procédure du décret DAR en elle-même qui suscite de nouvelles interrogations.
Les 9 et 10 juin 2010, vous accordiez les permis pour d’importants chantiers de développement de l’aéroport de Bierset.

En outre, le 17 juillet 2008, le Gouvernement wallon promulguait le décret relatif à quelques permis pour lesquels il existe des motifs impérieux d’intérêt général, décret dit « DAR ». Dans ce décret, et plus précisément à l’article 1er 1°, lesdits travaux sont clairement identifiés.
À lire d’ailleurs l’exposé des motifs du décret lors des travaux parlementaires de l’époque, ces investissements sont nommément repris dans le dispositif.

Il ne fait donc aucun doute que ces deux importants chantiers dont les permis viennent d’être délivrés font partie du dispositif « DAR ».

Par ailleurs, à la lecture de l’article 3 du même décret, le Gouvernement doit présenter le permis au Parlement dans les 45 jours de son octroi afin que celui-ci puisse en débattre dans les 45 jours de son octroi afin que celui-ci puisse en débattre dans les 60 jours de sa saisine.
Si nos calculs sont exacts, pour les deux permis susmentionnés, l’échéance arrive à son terme. Sauf erreur de notre part, le Parlement wallon n’est pas saisi.

Monsieur le Ministre, je me permets donc de vous poser d’autres questions :

· Les permis concernant la construction de bureaux et la construction d’un hall de fret ont-ils bel et bien été octroyés par vos services ?

· Dans l’affirmative, quelle est la justification de la non-saisine du Parlement dans le délai des 45 jours tel que stipulé dans le décret du 17 juillet 2008 ?

· Le Gouvernement wallon soumettra-t-il ledit permis au Parlement comme le prévoit le décret ? si oui, à quelle échéance ? si non, le décret du 17 juillet 2008 n’est-il pas de facto violé ?
· Au jour d’aujourd’hui, le Gouvernement wallon estime-t-il le décret du 17 juillet 2008 comme non-valide ? Si oui, comment expliquer cette situation ? Une abrogation de ce dispositif décrétale est-elle à l’ordre du jour ?

· Enfin, l’évaluation du CWATUPE et du DAR n’accouchera pas à des changements de législations avant fin de l’année 2011. D’ici là, que faire avec le « DAR » ?
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